
LIVRE III.

V. Venise, dans son é ta t  de faiblesse, ne parais
sait pas destinée à p rendre  une grande  influence 
dans les différends des principales cours de l’E u 
rope. Cependant elle allait  devenir  l’asile et la p ro 
tectrice d ’un illustre fugitif.  L’intelligence de cette 
partie de son histoire exige que nous remontions 
jusqu’à l’origine de la guerre  qu i  désolait  alors 
l’Italie.

Les empereurs  d’Occidcnt se p ré tendaien t  souve
rains de la ville de Rome, et cependant  ils venaient 
à Rome recevoir du  pape la couronne  impériale ; ils 
la recevaient à genoux ;  ils se soumetta ient à tenir 
l'étrier du  pape,  à m archer  à pied devant lui,  e t à 
conduire sa haquenée  p a r  la bride.

La puissance temporelle  é tan t  réunie  à la puis
sance spirituelle  dans celui qui était  l’objet de tous 
ces respects,  il é tait naturel que le prince se préva
lût des hommages rendus  au  pontife ;  aussi,  tandis 
que les em pereu rs  voulaient considérer tous ces 
actes comme des cérémonies de re l ig ion ,  le pape 
s’obstinait-il  à y voir un témoignage de sa sup ré 
matie temporelle. Grégoire VII,  don t  les prédéces
seurs n ’avaient été élus q u ’avec la permission des 
empereurs , qui lui-même avait demandé  à Henri IV 
la confirmation de son éleclion, Grégoire V il ,  dis-  
je, avait excom m unié ,  déposé cet  em pereur ,  délié 
scs sujets du  serm ent de fidélité , l’avait obligé à 
venir lui-même à Rome dem ander  l’absolution, à se 
présenter sans suite, pieds nus,  couvert d ’un ci- 
liee, et à a ttendre  trois jo u rs  dans la neige la p e r 
mission de lui baiser les pieds.

Adrien IV avait fait représen ter  l’em pereu r  Lo- 
thaire 11 à genoux (levant Alexandre II, et tenant 
les m ains jointes entre  celles du  pape. Ce tableau 
était placé dans une salle où se donnaient les a u 
diences p u b l iq u es ,  e t ,  p our  q u ’on ne se m épri t  
pas sur  l’intention, on y avait ajouté celle inscrip
tion :

Rex venit ante fores, jurans p r iâ t urbis honores, 
Post homo fît papce, sumit quo demie coronam.

« Le roi se présenle à la porte ,  j u r e  d ’abord  de 
« maintenir les privilèges de Rome, se fait l’homme 

(le vassal) du  pape, et reçoit de lui la couronne. » 
'  I. Frédéric  Barberousse,élevé à l’empire  pa r  les 

seigneurs de l’Allemagne et de la Lom bard ie ,  ne 
cru t  pas pouvoir se dispenser d 'une  cérémonie qui 
semblait m et t re  le sceau à son au tor i té .  Il alla re 
cevoir à Rome la couronne  impériale des mains du 
pape Adrien. L’entrevue des deux augustes person
nages fut précédée d ’un serm ent,  p a r  lequel ils se 
promirent de ne pas a t ten te r  à la vie l’un  de l’au tre ,  
ce qui justifie celle réflexion d ’un illustre histo
rien : « Telle é tait  alors la confuse anarch ie  de l’Üe- 
cident chrét ien ,  que ,  des deux prem iers  personna

ges de cette partie  du  monde, l’un se vantant  d’être 
le successeur des Césars,  l’autre le successeur de 
Jésus-Chris t,  et l’un devant donner l’onction sacrée 
à l’a u t r e ,  tous deux é ta ient obligés de ju re r  q u ’ils 
ne seraient point assassins, pour le temps de la cé
rémonie  » (1188).

L ’em pereur  se soumit à toutlecérém onial  qu’exi
gea l’Église rom aine. Le p rem ier  objel qui frappa 
scs yeux, en en tra n t  dans le palais pontifical, fut le 
tableau qu i  représen tai t  un de ses prédécesseurs 
dans l’a lt i lude  d’un vassal rendan t  hommage. Il en 
témoigna du m écon ten tem en t,  on lui p rom it  de 
faire disparaître  le tableau ; mais on n’eu t  garde de 
ten ir  cette promesse. Au con tra ire  un bref  lui fut 
adressé pour  lui rappeler  q u ’il tenait  la couronne 
impériale  des mains du pape.

VII. Ces hau teurs  de la cour de Rome ne pou
vaient q u ’ir r i te r  un prince fier e t  heureux jusque-  
là. Il renvoya les légats du  pape, fit pub lie r  q u ’il 
tenait  sa couronne de Dieu el des électeurs, que c’é 
tait  un mensonge de dire q u ’elle lui avait été con
fiée comme un  bénéfice, que l’Église voulait  dé tru ire  
l’Empire ,  q u ’on avait commencé par une pein ture  
insultante,  qu 'on  en venait à des écrits , mais q u ’il 
ne souffrirait point un pareil a tten ta i  à son au to 
rité  (1187).

Après cette déc lara t ion ,  il s’avança vers l’Italie 
avec une arm ée.  Le pape lui envoya des ambassa
deurs ,  p our  expliquer d ’une manière satisfaisante 
le sens des expressions qu i  l’avaient choqué, protes
tan t  que,  par  ces mots , Beneficium im perii romani 
con lu lim us, il n 'avait  nullement voulu donner à 
penser que l’em pereu r  lu t  son vassal. Malgré ces 
explications, F rédéric  continua sa m arche  ju sq u ’à 
l 'Iaisance, et convoqua à Roncaille une assemblée 
d'évèques,  de seigneurs el de magistra ts ,  pour  dé
term iner avec précision quels étaient les droits  ré 
galiens a ttachés à sa couronne d'Italie. Des docteurs 
de l’université  de Bologne rédigèrent ce travail .  Le 
savoir desjurisconsultes ,  la polit ique des seigneurs, 
e t  la conscience des évêques, ne m anquèren t  pas 
d ’étendre,  au lieu de les l imiter,  ces prérogatives de 
l 'autorité  royale;  il en résulta  que plusieurs droits , 
dont l’Église avait joui  ju sq u ’alors, fu ren t  retenus 
par  l’e m p e reu r ;  ce qu i  occasionna de nouvelles 
plaintes de la part  d u  pape, el une correspondance 
plaine d ’a ig reu r ,  où celui-ci m enaçait  Frédéric  de 
la perle de sa couronne.  L’em pereu r  lui répondit  : 
Tout ce que vous avez, vous le tenez de la libéralité 
de nies prédécesseurs : lisez l’histoire, vous y verrez 
si les vôtres possédaient quelque chose.

VIII.  On négociait avec peu d ’apparence d ’aç- 
comm odcmenl,  lorsque Adrien IV m ouru t,  en 118!). 
Cette m o r t ,  qu i  délivrait  l’empereur  d ’un  pontife 
a m b it ieu x ,  lui fournit  une occasion favorable en


